
CONTRAT D'ENGAGEMENT SOLIDAIRE 

- Panier de légumes & ou Œufs - 

1. Le présent contrat est signé entre :                              
L’amapien / l'amapienne :                                     et            Le paysan / la paysanne : 

Prénom Nom :                                           Emmanuel et Véronique Crucifix 
Résidant :                                                                                   Maraicher Bio                                                                                                                                                
                Rue du Moulin 60290 CAUFFRY 
N° de téléphone : 06 87 84 69 49                                          Adresses mail : 

2. Les engagements :    
Engagements Communs : 

 Respecter les principes et engagements définis dans la Charte des AMAP. 
 Partager les risques et bénéfices naturels liés à l’activité agricole et faire part au collectif des soucis 
rencontrés. 
  Se concerter avant toute décision qui entraînerait un changement majeur dans les engagements. En cas de 
situation exceptionnelle (catastrophe climatique…) les conditions d’application de ce contrat pourront être revues 
lors d’une réunion spécifique à cette situation, réunissant les adhérent.es, le ou la paysanne et éventuellement un 
représentant du réseau régional des AMAP. 
 

Engagements du Paysan, de la Paysanne : 

  Livrer des produits frais, accessibles et de qualité, issus de sa ferme. 
  Pratiquer une agriculture respectueuse du vivant, en référence aux fondamentaux de l'agriculture biologique. 
  Être transparent.e sur ses méthodes de travail et les prix, prendre en compte les remarques et besoin des 
amapien.nes, les prévenir en cas d’événements exceptionnels et donner régulièrement des nouvelles de sa ferme. 
  Être le plus présent.e possible aux distributions  et accueillir  les  amapien.nes sur sa ferme. 
 

Engagements de l’Amapien, de l'Amapienne : 
 Avoir rempli le bulletin d'adhésion et être à jour de sa cotisation à l'association. 
 Pré-financer la production. 
  Récupérer ou faire récupérer ses produits lors des livraisons (pas de remboursement ou de stockage possible 
en cas de non retrait). 
  Tenir systématiquement le ou la référente du contrat informé.e en cas de problème. 
  Assurer au moins une permanence de distribution par contrat. 

3. Le ou la Référente du contrat :    
Prénom et Nom : Severine RIQUIER   Coordonnées : 47 rue aristide briand Verneuil  Tél : 06 87 81 04 00 
Severine.riquier@free.fr (contact paysan, rédaction contrats/ fichier suivi et suivi administratif) 
Et Prénom et Nom : Nathalie ADAM   Coordonnées : 6 rue Pierre Curie Verneuil Tél : 06 43 89 84 56 
adamlardet@orange.fr (récupération des contrats et transmission contrats à Séverine pour compilation dans un 
fichier/gestion des produits manquants) 
Son rôle :  
  Être le lien exclusif et obligatoire entre le paysan/la paysanne et les amapien.nes. 
 Établir le contrat avec le/la paysan.ne et fixer avec lui/elle les dates de distribution. 
 Répondre aux questions des amapien.nes concernant le contrat. 
  Réceptionner les contrats et les paiements. 
  Être un maximum présent.e sur les distributions. 
  Organiser quand cela est possible une visite de la ferme. 

4. Les Horaires et le Lieu de distributions : 
La livraison des paniers aura lieu à la salle Salomon Debrosse tous les vendredis entre 18h00 et 19h30.  
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5. La Durée du contrat : 

Le contrat court du     01/04/2024   au    30/09/2024 
Correspondant à 22 livraisons. Les livraisons sont hebdomadaires le vendredi sauf interruption (congés du paysan) 
PAS DE DISTRIBUTION les vendredis suivants : 3/5, 19/7,26/7,16/8 et 23/8 
Modifications possibles liées aux Jeux Olympiques : Du 08/07 au 14/07- 29/07 au 11/08- 19/08 au 25/08 

6. Le contenu du panier de légumes et oeufs :   
Vous avez le choix entre un panier à 12€ (se compose de 5 légumes) et un panier à 18€ (composée de 8 
légumes).La composition du panier est imposée par le producteur. 
Plusieurs possibilités de paiement sont decrites dans le tableau sui suit : 

Nombre de chèques Panier  
à 12€ 

Panier  
à 18€ 

1 (déposé début octobre) 264€ 396€ 
 

3 (1er déposé début mai/ 2eme déposé début juin / 3eme 
déposé début juillet 

3 x 88€ 3 x 132€ 
 

6 (chaque chèque sera déposé en début des mois de avril, 
mai, juin, juillet, aout,  septembre) 

6 x 44€ 6 x 66€ 

Vous avez le choix entre 6,12, 18 œufs ou plus si vous le désirez par semaine mais toujours par 6. 
Le tarif de 6 œufs a augmenté de 0.5cts, passe de 2.75€  à 2.80€. 
Plusieurs possibilités de paiement sont decrites dans le tableau sui suit : 

Nombre de chèques 6 oeufs 12 oeufs 18 oeufs 

1 (déposé début mai) 61.6€ 123.2€ 
 

184.8€ 
 

2 (1er déposé début mai / 1eme déposé début juin) 2 x 30.8€ 2 x 61.6€ 
 

2 x 92.4€ 

Montant total à régler: TOTAL Légumes + TOTAL Œufs =     .........      +    .........    =    .............. 
Modalités de règlement : chèques à l’ordre de « Emmanuel CRUCIFIX » 

7. Les modalités de paiement : (selon le tableau précédent) 

Nom de la banque N° chèque Montant Mois de remise en banque 
 

    
 

   
 

   
 

   
 

 

L'amapien - l'amapienne : 
 

Prénom :                                       Nom :              
Le……………............………à................................. 
Signature...............                        

Le paysan - la paysanne : 
 

Prénom :                                          Nom : 
Le……………............………à................................. 
Signature……............ 

Visa du référent : 

Pensez à conserver une copie /photo de votre contrat 


